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IN ME IMO RINVIVI

Miss Ruth MORGAN
C'est avec un douloureux étonnement que nous

avons appris le décès, survenu presque subitement
à New-Ylork, de Miss Ruth Morgan, membre
du Comité Exécutif de l'Alliance Internationale
pour le Suffrage, et présidente de la Commission
de la Paix de notre grande organisation féministe
internationale. Mrs. Corbett Ashby, notre
présidente, l'avait en effet encore vue, lors de son
récent voyage aux Etats-Unis, et bien que l'ayant
trouvée fatiguée et souffrante, était loin de
supposer un si subit dénouement.

C'est en 1926, au Congrès de Paris, que Miss
Morgan avait été élue membre du Comité, et bien
que, soit la distance, soit des raisons de famille,
l'aient empêchée de participer à toutes nos
séances aussi régulièrement qu'elle l'aurait désiré,
elle s'était immédiatement acquis l'affection et
le respect de toutes ses collègues. Nature élevée,
fine, distinguée, très ferme dans sa douceur,
compréhensive et tolérante pour toutes les
opinions, indépendante de jugement, fervente de
convictions, elle était de celles dont la collaboration

ennoblit et élève les travaux d'un Comité.
Et plusieurs d'entre nous lui doivent d'avoir
vu s'ouvrir devant elles des horizons larges et
insoupçonnés.

Miss Morgan avait à son actif un travail
considérable dans les œuvres sociales américaines,
spécialement dans des services hospitaliers. Elle
fut ainsi toute préparée pour venir pendant la
guerre en France avec la Croix-Rouge américaine,
dont elle dirigea le bureau des infirmières. Ce
qu'elle vit à ce poste détermina de la nouvelle
orientation de sa vie, et une fois de retour
aux Etats-Unis, ce fut à la cause de la paix
qu'elle consacra tous ses efforts. Non seulement,
elle collabora infatigablement avec Mrs. Catt à

l'organisation de ces Conférences annuelles Cause
and Cure of War (Les causes de guerre et leurs
remèdes) qui contribuent si fortement au développement

de l'esprit de paix aux Etats-Unis; non
seulement en sa qualité de troisième vice-présidente

de la puissante Ligue américaine des
femmes électrices, elle organisa toute une acti-
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Miss Ruth MORGAN

vite d'éducation civique en vus de la paix; mais
encore elle accepta en 1926 la présidence de la
Commission nouvellement fondée pour la paix et
la S. d. N. de l'Alliance Internationale. Ce
qu'elle fut pour cette Commission, l'intérêt actif
qu'elle lui porta, les secours financiers qu'elle
lui procura, toutes celles d'entre nous qui ont
suivi les Conférences d'études pour la paix
à Amsterdam, à Dresde, à Belgrade, comme
toutes celles qui ont participé aux travaux pour
la paix du Congrès de Berlin, et à cette
inoubliable manifestation à la Volksbühne, où seule
sur cette vaste scène, Ruth Morgan vint avec une
simplicité d'apôtre prononcer quelques paroles
d'une haute valeur spiritualiste — toutes celles-là
gardent d'elle un souvenir aussi profond qu'ému
et comprendront la tristesse avec laquelle nous,
ses collaboratrices et ses collègues, nous nous
inclinons devant cette tombe.

E. Qd.

« Il faut pourtant, lorsqu'on se trouve placée
dans de telles conditions d'existence, tâcher de
ne rien négliger de ce qui peut contribuer à

l'embellir, prendre les quelques joies qu'elle peut donner.

Elles ne sont pas nombreuses, et tiennent
davantage à la tranquillité, à l'ordonnance, à la
monotonie nécessaires de la vie qu'à d'autres
éléments. Je ne voudrais pas, pour ma part, n'avoir
pas fait ces expériences, et c'est une part de

l'histoire de ma vie que je ne voudrais pas
retrancher, si je ne désire pas la renouveler! »

Ce qui frappe surtout, dans ce récit, ce sont
les heures de présence auxquelles est astreinte
la jeune froebelienne; le cas dont il est question
n'étant pas une exception, mais la règle dans
les régions montagnardes et campagnardes de la
Suisse alémanique. Ces jeunes filles, lors de leurs
assemblées professionnelles, se réconfortent
mutuellement, en constatant que la dure situation de

l'une est aussi celle de l'autre. On s'étonne,
qu'avec les lois draconiennes qui régissent
maintenant le travail de l'ouvrier, on puisse encore

exiger d'une institutrice qu'elle fasse la classe
9 heures par jour pour un traitement de 2200
francs! Et il n'est pas mauvais de le relever,
outre le réel intérêt que présente une telle
existence, par ce qu'elle a d'absolument différent de

ce que nous avons l'habitude d'envisager.
L. H. P.

Toujours le droit au travail de k
femme mariée

La motion JBosshardt

Un membre du Grand Conseil zuricois,
M. Bosshardt, a déposé une motion invitant
les autorités à prendre toutes mesures utiles

pour éviter que, dans le canton de Zurich,
des époux soient employés tous deux dans les

services publics, et demandant également que

les institutrices mariées renoncent à leur
emploi.

Diverses Associations professionnelles et
féminines, justement indignées de cette façon
d'attaquer la liberté de travail de la femme,
ont fait parvenu- au Grand Conseil une
protestation en bonne el due forme. Bien que
reconnaissant qu'en temps de crise il y ait lieu
de prendre toutes les mesures utiles pour lutter

contre le chômage, les Associations
signataires affirment que la mesure proposée
par la motion Boshardt n'apporterait aucune
amélioration. En effet, elle n'atteindrait qu'un
petit groupe d'individus ou dès personnes
exerçant une profession dans laquelle le
chômage no se fail pas sentir. Par contre, il
est à craindre que les personnes ainsi
renvoyées des services publics ne cherchent des
emplois dans le commerce oj l'industrie où
la concurrence n'esl déjà que trop grande.
Dans le corps enseignanl zuricois, il n'y a
pas actuellement de chômage. On manque
même de maîtres secondaires. Les instituteurs
et institutrices primaires trouvent rapidement
des emplois et leur situation est bien meilleure

que celle de la plupart des professionnels.
En effet, quelle autre situation libérale

offre l'avantage de pouvoir à 20 ans
déjà trouver un poste indépendant et bien
rétribué? 11 n'y a pas pléthore non plus
parmi les maîtresses d'ouvrages à l'aiguille,
pas plus du reste que parmi celles des
travaux ménagers.

C'est une injustice flagrante que de vouloir

obliger des personnes qui occupent un
emploi et y onl fait preuve de capacités
certaines, de renoncer à cet emploi en
faveur d'une autre personne peut-être beaucoup
moins qualifiée. Les associations professionnelles

protestent conlre cette façon d'agir. Du
reste notre code eivil déclare que la femme
a le droit d'exercer une profession ou une
industrie avec le consentement exprès ou
tacile de son mari (art. 167). Le gain
supplémentaire de la femme est, dans la plus
grande partie des cas, absolument nécessaire
à la famille. En effet, la* femme qui se marie
renonce généralement à sa profession lorsque
la situation de son mari le lui permet; c'est
dans tous les cas ce que prouve la statistique
des institutrices de Zurich.

Il est donc inadmissible de vouloir limiter
la liberté da travail de la femme. C'est agir
contre la justice, contre le droit et contre
l'intérêt économique de notre pays.

¦ ¦ p ¦¦¦¦¦ .r ,.'...1, ,H. Zi'

Les consultations de nourrissons en Suisse

(Suite) i

Locaux et mobiliers.
Les offices sont installés dans des maisons

d'école, des crèches, des pouponnières, des
bâtiments publics, des cures, quelquefois dans la maison

du médecin ou de la sage-femme. Au moment
de choisir un local, l'entrepôt des poussettes doit
être ménagé absolument, soit par l'aménagement
d'un corridor, d'une remise, soit par la construction

d'un avant-toit peu compliqué. Dans la règle,
on doit pouvoir disposer de deux pièces, commu-

Voir le précédent numéro du Mouvement.

nujiiant l'une avec L'autre. La première sert de
salle d'attente, la seconde de cabinet de consultation.

S'il n'y a qu'une chambre, il faut qu'au
moins un coin soft aménagé par un simple
rideau, pour que l'examen médical se fasse à l'abri
des importuns. Les salles d'attente auront des
sièges en nombre suffisant et, si possible, des
tables pour y étendre les bébés, puis une petite
table à écrire pour l'ûifirmière, et près de
laquelle se trouve la balance. Dans le cabinet de
consultation, une table, un coussin d'emmaillot-
tage, divers objets tels que: thermomètre, coton
hydrophile, poudre de talc, leucoplasme, ciseaux et
rouleau de papier; puis une armoire pour les serrer.

Le dispensaire a besoin de formulaires
imprimés pour l'inscription du poids et des
prescriptions alimentaires; des cartes de convocation
sont également très utiles.

Généralement, les dispensaires sont ouverts une
fois par semaine, une ou deux heures dans
l'après-midi; dans cinq localités les consultations
ont lieu deux fois par semaine, dans deux, même
trois fois. Par contre, dans dix autres il n'y a de
consultations qu'une fois par mois, et dans dix
localités deux fois par mois.

La plupart des .dispensaires admettent les
enfants jusqu'à l'âge d'un an, quelques-uns jusqu'à
deux ans, ou bien il n'y a pas de limite d'âge,
mais on a remarqué qu'il est rare qu'on amène
des enfants de plus d'un an.

Direction et personnel.
Le Congrès général de l'enfance à Qenève, en

1925, recommanda le développement d'un système
de consultations de nourrissons scientifiquement
organisées, c'est-à-dire sous la direction d'un
médecin et si possible d'un spécialiste pour entants.

Environ 3/4 des consultations suisses sont
dirigées par des médecins, le reste en grande partie
par des infirmières spécialisées, quelques-unes*

par des sages-femmes ou des infirmières visitantes.

S'il y a plusieurs médecins dans une localité,
chacun d'eux se charge d'un service trimestriel ou
annuel, ou bien un seul, avec l'assentiment des
autres, prend la direction du dispensaire. Le travail

exige aussi du médecin la connaissance
des activités sociales. Si aucun médecin ne peut
être intéressé au dispensaire, c'est l'infirmière
pour enfants qui en prend la direction et toute la
responsabilité. Il va sans dire qu'elle ne prescrit
aucun traitement pour un enfant malade et qu'elle
l'envoie sans autre chez le médecin.

L'adjointe au dispensaire pèse les enfants, fait
les inscriptions et aide le médecin. Si elle n'a pas
de conseils à donner, elle n'a pas besoin d'une
préparation spéciale, mais dès qu'elle doit faire
des visites à domicile et conseiller les mères, il
lui faut des connaissances professionnelles.

Propagande en faveur de Vallaitement naturel et
primes d'allaitement.

Le meilleur moyen de garder un nourrisson
en bonne santé est l'allaitement maternel. C'est
donc une tâche importante des consultations d'enr
courager les mères à nourrir leurs enfants elles-
mêmes et à les aider à surmonter les difficultés.
Pour secourir les femmes indigentes et pour
remplacer le gain de la mère ouvrière, bien des
institutions distribuent des primes d'allaitement en
argent et en nature. Les médecins du dispensaire
exercent également le contrôle pour la signature
du certificat pour l'obtention de la prime d'allaitement

de la caisse d'assurance-maladie. La
propagande en faveur de l'allaitement naturel se fait
naturellement avec la même intensité là où les

figures et portraits de femmes

Gertrud Bäumer

(Suite et fin) 1

Nous nous sommes attardée avec complaisance

(et sans remords!) sur l'enfance et.la
première jeunesse de l'auteur, si bien qu'il
nous faut abréger très considérablement la
suite, non point par mépris des proportions ou
par crainte de plonger jusqu'au fond de
problèmes sérieux, mais précisément parce qu'ils
sont sérieux et multiples, el qu'il n'est pas
possible de les effleurer en passant. Mieux
vaut ne donner que les grandes lignes de ce

qui a rempli l'existence de cette femme
remarquable, et dont le tiers eût suffi a beaucoup

d'autres.
De son école westphalienne, elle passe à

Magdebourg pour enseigner à des jeunes
filles. Elle y retrouve sa mère. Ici encore,
elle cherche sa voie dans les questions
religieuses et sociales, ce qui l'amène à cón-

1 Voir le précédent numéro du Mouvement.

nailres deux personnalité, dont la dernière
si.r;out sera toujours comme un phare dans la
suite de cette biographie: Adolphe Harnack
et Frédéric Naumann.

Pour pouvoir conlinuer ses études comme
elle le désire, il lui faut quitter l'école populaire..

Un poste lui est offert à l'école
secondaire de jeunes filles. Elle s'y sent
heureuse entre ses élèves et ses collègues, el
c'est ici que s'estompe déjà son futur
féminisme. Questions d'éducation, questions
sociales et religieuses, toujours plus, elle s'y
mêle, se fait une opinion, devient quelqu'un,
fréquente les pionnières allemandes...

Un grand pas, c'est son départ, en 1898,

pour Berlin où elle suit les cours du Lycée
Victoria, fondé par l'impératrice Frédéric

pour les femmes à la recherche d'un
niveau d'instruction plus élevé. Les critiques
sur cette institution ne manquent pas, comme
il était naturel de la pari d'une jeune fille
intelligente; aussi se hâtc-l-elle de passer ses

examens afin de suivre des cours à

l'Université, en 1900.
Et voici qu'elle a le bonheur de se rapprocher

d'une des éducatrices les plus distinguées,
en même temps qu'une femme d'élite, Hélène

Lange. C'est une époque dans sa vie. Déjà
malade des yeux, celle-ci a .besoin d'aide

pour son travail: « Avoir rencontré un être
aussi fort donnait chaud au cœur, dira
Gertrud, et le remplissait d'un désir enthousiaste

de collaboration. Malgré mes études,

je travaillerai pour elle sans limites ». Et c'est
ce qu'elle fit.

Après la fondation en 1891 du Conseil

ÎNalional des femmes allemandes, bien des

questions s'étaient posées concernant les femmes,

leur rôle, leurs droits. C'est là aussi
qu'Hélène Lange était une autorité et un
guide. Sans cesse arrêtée par -la maladie,
elle présidait, à l'admiration générale, des
séances avec beaucoup de brio. On la vit
enoore en 1929, à l'âge de quatre-vingt-un
ans, lors de son dernier voyage à Dantzig»
inaugurer une école portant soir nom.

Pour Gertrud Bäunier, les tâches et les
charges augmentent de jour en jour depuis
1900. Avec H. Lange, elle publie en 1901 un
Guide du féminisme, et la voici en plein
dans les affirmations et les initiatives concernant

la femme nouvelle. Il nous est impossible
de la suivre dans ces champs d'activité: à

Munich, où elle étudia la situation des

groupements féministes et de leurs chefs; dans
les réunions abolitionnistes où elle dut
d'abord faire un effort pour accepter de

prendre la parole; dans un voyage en Italie,
ailleurs encore...

D'autres noms de pionnières surgissent,
dont celui de Marie Stritt ; les congrès
suffragistes internationaux voient en Gertrud
Bäumer un des grands leaders. Puis, voici
dès 1912, un début de collaboration avec
Friedrich Naumann dans son journal Die
Hilfe, dont la nouvelle collaboratrice deviendra
bientôt un pilier, en même temps que l'amitié
de Naumann illuminera sa tâche.

La guerre n'interrompra pas ce travail,
auquel tant de devoirs angoissants
d'organisation intérieure et de sepours s'ajouteront
pour elle. Ce Nationaler Frauendienst la voit

sans cesse sur la brèche avec d'autres femmes
désintéressées, et nous assistons, durant les
années sombres, au même genre d'« union
sacrée » que l'on retrouve dans les autres pays
belligérants, à l'arrière chez les femmes, comme

au front chez les comballants. A la tête
des femmes allemandes. G» Bäumer a fait
avec ardeur son devoir d'Allemande et s'est
montrée une organisatrice de premier ordre,
en particulier de la jeunesse féminine.

La guerre est finie. Au point de vue
national, le Dr.. Bäumer siège comme députée
dans l'Assemblée de Weimar; au point de

vue féminisme international, il s'agit de
renouer les fils rompus. Elle y aide de son
mieux et rappelle avec émotion dans son
Lebensweg, l'imposante assemblée du Congrès
international pour le suffrage à Paris, où
elle peut parler, elle, Allemande, aux acclamations

des auditeurs. On se rappelle certainement

aussi qu'après l'entrée de l'Allemagne
dans la Société des Nations, Gertrud Bäumer

y lit partie de la première délégation envoyée
à Genève, par son gouvernement, qu'elle
représenta ensuite régulièrement dans la
Commission pour la protection de l'enfance.

Voici quelques mois, en septembre dernier,

pour ses soixante ans, elle reçut en hommage
une publication. Signe de reconnaissance,
d'amitié, de vénération, c'est un tableau, en

plusieurs études signées par divers auteurs,
de tous les grands mouvements de notre
temps: intellectuels, religieux, politiques,
sociaux, d'où ressort clairement tout ce que
cette femme de pensée et d'action en a retiré
et ce qu'elle a su créer.
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